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L’année blanche de 2018 continue à avoir des effets sur vos revenus locatifs perçus en

2019 et travaux réalisés en 2019

Location nue

Rappel: Depuis le 1er janvier 2019, les titulaires de

revenus fonciers supportent le prélèvement à la source de

l’impôt sur le revenu et des contributions sociales sous

forme d’acomptes mensuels ou trimestriels.

Les revenus imposables peuvent être déterminés soit

selon le régime réel d’imposition soit selon le régime

simplifié d’imposition (« micro-foncier »).

• Régime réel (de plein droit ou sur option)

Le contribuable doit calculer chaque année ses revenus

en prenant en compte le montant des recettes encaissées

et le total des frais et charges acquittés.

Recettes

Les recettes à retenir sont celles qui ont été effectivement

encaissées au cours de l’année quelle que soit la période

à laquelle elles se rapportent.

Frais et charges

Concernant les frais et charges à prendre en compte, le

principe a été posé à l’article 13 du CGI qui admet toutes

dépenses effectuées en vue de l’acquisition ou de la

conservation du revenu sauf lorsqu’il s’agit des dépenses

exclues des charges foncières déductibles par l’article 31

du CGI.

Les charges à déduire sont celles qui ont été

effectivement acquittées au cours de l’année. Par

exemple, les dépenses payées au cours de l’année se

rapportant à une année antérieure ou à une année future

sont prises en compte.

S’agissant de la déduction des charges récurrentes, la loi

de finances pour 2018 a dérogé au principe de déduction

au titre de l’année du paiement effectif en prévoyant que

seules les charges récurrentes échues en 2018 étaient

prises en compte quelle que soit la date de leur paiement

effectif.

Les charges ainsi payées en 2019 mais échues en

2018 ne sont pas déductibles des revenus fonciers

perçus en 2019, elles doivent être rattachées à 2018:

Dépenses d’entretien et de réparation

Les dépenses d’entretien et de réparation correspondent à

des travaux qui ont pour objet de maintenir ou de remettre

l’immeuble en bon état. Les dépenses correspondant à

des travaux de construction, reconstruction ou

agrandissement ne sont jamais déductibles (sauf dans le

cadre de certains régimes de faveur).

⚠ Particularité pour les travaux réalisés en 2019 : le

montant des dépenses d’entretien et de réparation

correspond exceptionnellement à la moyenne des

dépenses acquittées en 2018 et 2019, quel que soit le

montant effectivement payé en 2019. Cette règle

s’applique à chaque bien loué.

Prime d’assurance Date mentionnée sur l’avis adressé

Provisions pour charges 

de copropriété

Premier jour de chaque trimestre fixée 

par l’assemblée générale

Impôts
Exigibilité mentionnée sur l’avis 

d’imposition

Intérêts d’emprunt
Date mentionnée sur l’échéancier du 

prêt

Frais d’administration et 

de gestion

Date fixée par la loi, le contrat ou la 

facture

Frais de gestion et de 

fonctionnement des FPI

Date mentionnée sur le document 

récapitulatif

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000037991024&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20200101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006307480
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Cette mesure a été prise par la loi n°2016-1917 pour

éviter une optimisation qui consistait à reporter les travaux

sur 2019. Ainsi, même en l’absence de paiement de

dépenses d’entretien et de réparation en 2019, le

contribuable pourra déduire 50% des dépenses qui

ont été acquittées en 2018.

Les provisions pour travaux déductibles appelées par

le syndic de copropriété et payées en 2018 ouvrent

droit à 50% de réduction dans la déclaration des

revenus 2019.

Mais, pour les dépenses de 2020, les provisions appelées

par le syndic de copropriété pour les travaux seront

diminuées à hauteur de 50 % du montant des provisions

supportées par le propriétaire en 2019 et correspondant à

des dépenses de travaux déductibles.

L’application du régime de l’année blanche aura donc un

impact sur les déclarations de revenu pour 2019 et 2020.

Location meublée

Contrairement à la location nue, les règles de limitation de

la déduction des travaux ne s’appliquent pas à la location

meublée.

Ceci étant il convient de vérifier le Crédit d’impôt

modernisation du recouvrement (CIMR) et de chercher

un complément de remboursement.

Si les revenus annuels de 2019 sont supérieurs à ceux de

2018, cela peut donner droit à un crédit d’impôt

supplémentaire portant sur la fraction du CIMR dont le

contribuable n’a pas pu bénéficier en 2019 au titre des

revenus de 2018.

Si les revenus annuels de 2019 sont inférieurs à ceux de

2018 mais supérieurs aux années 2015, 2016 ou 2017, le

CIMR complémentaire est égal à la fraction de bénéfice

comprise entre le bénéfice de 2019 et celui qui a été

retenu pour le plafonnement.

Les locations meublées entrent également dans la

base de calcul du CIMR.

Notre cabinet se tient à votre disposition pour vous

assister et vous conseiller pour la déclaration des

revenus 2019.
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